
PJSPUJSLiTUE DU BSNIN

'ITÏÏXCI j.>i LA ÛL£"J

LOI M0 S3-017 du 28 Septembre 1993

Portant autorisation de ratification

de 1 » \ccord de Prêt N° AP-BEN 93 06 00
signa le 17 Mai 1993 à Lomé entre la
République du Bénir, et la Banque Ouest

Àfricainu r\a D ' \reloppement ( BOAD).

L'Assemblée nationale a adopté

Le Président de la République promulgue la Loi dont la

teneur suit :

Ai-tiçle 1er»- Est autorisée la ratification par le Président de

la République, Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement de l'Accord

d~ Prêt N° AP-BEN 93 06 00 signé le 17 Mai 1993 à Lomé entre la
République du Bénin et la Banque Ouost Africaine de Développement

(fîOAD) en vue du financement partiel du 2ème Projet de Développe
ment Rural de l'ATÂCORA.

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait à XT0N0U, le 28 Septembre 1993

?o.r le Président de la République,

Ch de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le iô-nistre d'Etat,

Niedphore SOGLO

Désiré VIEYRA

Le idnistre des Finances,

.'.V

I-iama ADA^ÎOU-M ' PIAYS

'..inistre intérimaire

Le Ministre du Plan et de la
Restructuration Economique

.{

» Aîama ADAMOU-N ' PIAYE

Ministre intérimaire

Ampliati«ns : PR 6 a.î- 4 CS 2 CC 2 :2 4 MF h MPRE 4 AUTRES MINIS-
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3 UH3-P*\.SJEP-ENA 3 JO 1.-




